
qui doivent parcourir la 1er rod 'un .bout 

'es^jjdjj^gjsj.rjinllcs sacrements , « nou-
» rrrssant lotis leshbnime.s d e l à parole 
• d e Dieu et Us édifiant par leur exeni-
» pfe. Je le répètejl instructif 
» |*rivUége de l'Eglise. » 

A S S K N J t U G N A T I O N * . S 
Séance du 23 Janvier. . : 

La séance est ouverte a deux heures 4ii 
minutes. 

Adoption du procès--verbal. 
Dépôt do divers projets et rapports. 
Reprise de la discussion du- projet concer

nant le travail des femmes et des enfants 
ifuis les manufactures. 

M. «le M e l m i vient rendre compte de 
l'examen auquel s'est livrée la commission sur 
l'amendement Leurent.Laoornmissionpersiste 
à repousser l'amendement. 

M . L e n r e a t ret-re son amendement. 
"•• ^ M * n » l e t développe un amendement 

tendant à ce que les enfants et les filles 
travaillant dans les manufactures, ateliers 
ou chantiers ne pourronfèlre employés que 
sous les conditions détamûnées par laprésente 
MB, 

M . C l é m e n t appuie cet amendement. 
" • T w l l w » , rapporteur, combat l'amen

dement et maintient la rédaction de la com
mission . 

Jli. C' léaa imt demande le reuvoi de l'art. 
1 du projet de loi a la commission. Ce renvoi 
est «Hdonné. 

H . _ T # | > i m demande le renvoi à demain 
de la suite de la discussion. Le reuvoi est 
ordonné. 

L'ordre du jour appelle la troisième déli
bération sur le projet tendant à la répression 
de l'ivresse. 

H . J « « r a m l l t demande la confirmation 
de la décision prise naguère à ce sujet. ' 

*•- W«cj»«j# n'admet pas le moyeu des 
pénalité* contre l'ivresse il faut améliorer 
la co4idi(jon morale et matérielle dû peuple. 
Misère et immoralité, voilà les deux causes 
da l'ivu i-o. 

M . La»w|i lMjre pensequ'il faut quelque 
chose de plus pour faire disparaître l'ivresse, 
—- il «pmbat l'amendement Testelin, auquel 
se nAlie M. Naquel, U qui est finalement 
r»jeté ; Ws nrlicles 1 à 3 «ont maintenus 
Ban» modification. 

I 

propose un article 
adMittonnet apportant restriction au* débits 
de boigspm.^-.L'îuticle additionnel est en
suite retiré. — Le projet de loi est adopté. 

L'ordre du jour appelle ensuite la dis-
cusiion du projet concernant la répartition 
des places destinées au public dans l'Assem
blée. 

M . B a z e combat le projet, assurant que 
l'état actuel des choses est parfait. 

Un amendement Gauivet. demandant le 
renvoi du projet à l'examen des bureaux, 
•s i rejeté. 

Z/enscmble du projet est adoplé par 331 
voix contre 253. 

La séance est levée à 5 h. 50. 

DisoHfs de H. Joies LEORENT 
^ Voici le discours prononcé devant 

1 Assemblée nationale par M. Jules 
Laurent, député da Nord, dans la 
Séance du 22 janvier 1873 : 

H . l e p r é s i d e n t lit l'article l " du 
projet de loi de la commission : 

« Art. 1er. — Les enfants, les filles et les 
femmes travaillant dans les manufactures, 
ateliers et chantiers ou, en général, hors de 
lal'amille, sous les Oïdies d'un patron, ne 
pourront être employés que sous les condi
tions déterminées par la présente loi.» 

mÊ. L e u r r a i Je demande \A parole 
fijn^ia section première qui comprend les 
Wow premiers articles du projet de loi. ' * 

a- l e » r e » i d e « « . Vous avez la parole. 
. L r n r f n i . Messieurs, lors de Ta pre

mière lecture du projet .de loi do mon ho-
norJM collàMe A <sn M_fctnh*oiae.Joul 
sur krtravW aTss eufwts dans les m u i 
tu*ey »>»»*. ave» entendu d'Wttelteets 

'-*•#* par |f u«eui-sde i M 
- : « • 4fliartenft7tt aux dianfee* frartious 

èàée,tntémoigiûmi tous d*une vive 
settf'êîtnéVe pour les «niants nftnwmf- amx 
rrTrvaii*"ThdiistrfT»ts. L'accueil V^rdpatlftrfue 
qui a été fait par vous tous aux orateurs 
détaowtre setnaamiaeiit que. swr cette ques
tion, il n'y aura pas de divergence dans 
cette Assemblée. Nous pourrons différer eu 
quelques points de détails ; mais nous ne 
différerons ni eur les sentiments l qui ont 
inspiré la loi, ni sur les principes qui ont été 
posés par la commission. 

Je suis en désaeoopd avec la ço%apa»ssiou 
sur nlusieurs points, et je dois dire que, si 
j ai Ta tém'érilé de ve>ur ici exposer mon 
opinion, eu contradiction avec celle dont 
l'adoption vous est proposée, j'appuie mou 
ophuou sur l'autorité du conweil général du 
Nord. 

Je crois -devoir vous dire que le départe
ment que je représente,'soit ctfmme Séputé, 
soit comme conseiller général, est le plus 
intéressé dans la loi. Dans oe département, 
qui compte un million et demi d'habitants, 
on trouvé précisément toutes les industries 
qui seront soumises aux prescriptions de la 
loi • nous avous l'industrie linière, l'indus-
'trie cotoiinière et l'industrie lainière, avec 
leurs filatures, leurs tissages et les industries 
accessoires ; nous avons toutes les industries 
agricoles propres uu climat du nord; nous 
avons les sucreries, les distilleries, les hui
leries; nous avons également toutes les in
dustries minières, notamment un bassin 
houillier, l'un des plus riches de la France ; 
nousavous les hauts-fourneaux, les forges, 
les verreries ; et je dois vous dire qu'à 
l'heure qu'il est. où la loi de 1811 ne s'ap
plique qu'aux établissements qui ont un 
minimum de vingt ouvriers, nous n'avons 
pas moins de l,5t>0 établissements dans le 
Nord qni sont soumis à la loi de 1841, et 
avsc le projet de loi que nous discutons, 
r;ui est beaucoup plus général dans sou ap
plication, nous eu aurons 3,000. 

J'ai donc raison de dire que le département 
du Nord est le plus intéressé de tous les 
départements de la -France dans cette loi. 

Je d >is ajoute que nul n'eât plus soucieux 
de lavoir appliquée d'une manière régulière, 
que nul n'est plus convaincu de sou effica
cité. Je vous eu donnerai cette preuve : 3'est 
qu'ayant 1841, c'est nous qui avonsdemandé 
la loi sur le travail des enfauts dans les roa-
nutaclurt» ; c'est nous qui, tu 1832,1 avons 
appliquée eu France ; c'est nous qui avons 
donné les fonds nécessaires pour subvention
ner un service d'inspection, et c'est nous 
qui, depuis dix ans, venons demander avec 
une grande insistance que la.loi de 1841 
soit modifiée dans le sei.s indiqué par la 
commission, sauf quelques applications de 
détails. 

Je dois ajouter, messieurs, que depuis que 
nous avons érigé celte inspection, ce service 
départemental, nous avons chaque année au 
conseil général un rapport fait par les ins
pecteurs. Ce rapport est examiné dans le 
sein des bureaux du commercé et de l'in
dustrie ; il donne lieu à un coutre-rapport, 
qui initie eu quelque sorte et le conseil gé
néral et le public aux développements de la 
loi, et uotis avons eu cette heureuse fortune, 
d'avoir souvent des rapporteurs qui ont 
apporté à celte question 1 attention la plus 
scrupuleuse. 

Je citerai M. de Melun, qui a été l'un de 
nos premiers rapporteurs ; je citerai égale
ment un de nos collègues, que nous avons 
perdu, M. Saint-Léger, qui a fait un voyage 
en Angleterre pour étudier les applications 
qui se font dans co pays Ce u'eA qu'après 
avoir eu des discussions auxquelles les in
dustriels de toutes les catégories ont pris part, 
que nous sommes arrivés à formuler uuo sé
rie de vœux qu je vais défendre, vœux qui 
diffèreut d' tros-pau avec les propositions 
de la commission et qin' tendent à simplifier 
l'application de la loi. 

Snr divers bancs : Très-bien ! 
M . L r u r e i i t . Le premier point que 

nous avons toujours signalé, c'est celte dis
position de la loi de 1841',qui eu est en quel
que sorte l'annulation : cette disposition qui 
faisait que la loi ne s'appliquait qu'aux 
ateliers où il y a un minimum de vingt 
ouvriers. 

M> <*• M P V P M M * , en effet, que 

te%«# *êïrTamft,Il r * a A | R l $ c i f e i # d F ^ h I 
elle se trouve et surtout là où elle se trouve 
mal. En bien, iâKnsTts étattissem^nts où 
tous les enfants se Bout en quelque sorte ré-
~ giés apHfc 1* loi M | 1 , c'est là 
trouvent dans 1rs MWflttns les plus 
fables Là il «'y ara* de force motr 
sorte qu'on- demanda atxt\jeunes eufai 
HéveloppenTOtt defordi au-dessus " 
âge. 

( .es petftiéubiaMMhftssont gé*4mlM>-caA 
dans des" rocaux qtn •manquent <Ti*#r8frroiP? 
ils n'ont pas de. réglementation formelle ; 
tout s'y patse suivant le caprice de maître 
et les beàorns du mentent. Dans re Ifofd, 
nous avons été tellement absolus sur celte 
question que .dès la loi dé 1841 nousavous 
formulé des vœux peur le changement que 
la loi actuelle va nous accorder. 

M . M a u r i c e . C'est vrai ! 
M. Lreu>*ent. Dans sa dernière session 

dé 1872, té cljhsèll général dfimird a émis 
un Vœtt sar la rfuesttdh 'traitée par l'article 
i*' du projet de loi, et voici dans quels ter
mes ce voeu a été fornulé : 

» Le conseil général du Nord émet IOV.EU 
que tous lès ateliers, & quelque iùdustrie 
qu'ils appartiennent, et qtlel que soit le 
chiffre des ouvriers, tombent sous le coup de 
la loi. > 

Vous voyez qu'il n'y a aucune restric
tion. 

Eu Angleterre, voici comment cet article 
de loi est rédigé, car les Anglais n'ont pas 
voulu laisser la moindre fissure à la loi : la 
réglementation s'étend à tou3 les ateliers, 
*los ou à ciel ouveit, où s'élaborent des ob
jets manufacturés destinés à la vente. 

Je vous ai donné la rédaction du No;-d, je 
vous ai donné la rédaction anglaise ; voici 
la rédaction de la commission Vf 

t Les enfants, les filles et les femmes tra
vaillant dans les manufactures, ateliers et 
chantiers, ou, en général, hors de la famille, 
ous le; ordres d uu p.uro i, eto.« 

Ah bien, je trouve que cette rédaction 
n'est pas assez rigoureuse. Elle dit : « Les 
• enfauts'... hors de la famille ; » mais un 
couvreur qui monte sur un teit, et qui 
prend uu de ses enfants' comme manœuvre 
el l'expose à tous les dangers de cette pro
fession, ne le fait pas travaille r hors de la 
famille. Un cordier, qui preud un jeune 
enfant pou* tourner la manivelle et l'expose 
à loutes les intempéries d;s saisous, ne le 
fait pas travailler hors de la famille-

Quant à moi, j'adopte bien l'article de la 
commission ; mais je voudrais qu'au lieu des 
mots : « hors do la famille », on mit : « hors 
de la maison paternelle • . 

Je né connais qu'une restriction à cet ar
ticle, qui soit justifiable : c'est l'interdiction 
da la surveillance du foyer domestique. Je 
dis que la justice et les inspections ne peu
vent s'y introduire que lorsqu'il s'y commet 
des actes criminels. Mais lorsqu'une mère se 
fait aider par sa fille, lorsque le père, tisse
rand, par exemple, fait faire par ses enfants 
de modiques travaux, c'est ià la seule r«js-
trictiou que j'admette. Je ne veux pa6 faire 
de chicanes de mots à la commission ; le 
principe qu'elle a posé' fcfet le mien, c'est 
eelui que nous avons défendu; seulement, 
je voudrais u*ie rédaction.qui ne donnât pas 
la moindre prise à la violation de ce que 
nous voulons tous. 

.M. B a l s a n . — Le toit du couvreur est 
un chantier ! 

M. L e u r c n t . — Si c'est uu chantier, il 
faut le dire dans les dispositions de la loi. 

Il y a uu point qui me parait le plus grave 
de toute la loi, et, comme il a douué lieu a 
de grandes discussious, je vous prie de m'ac
corder un raomwit votre bienveillante atten
tion ; il s'agit d'un article qui a été toujours 
fort controversé et qui le sera probablement 
encore Aujourd'hui ; je veux parler de l'ar
ticle t. 

Dans la loi de 1841, ce que nous avons 
toujours regardé comme un vice, c'est la 
création des catégories. Cette loi établit uue 
catégorie Je huit heures de travail par jour 
pour les enfants qui ont atteint l'âge de 
huit aus. On a fait d'autres catégories, à 
mesure que les enfauts avançaient en âge. 

La commission a modifié ces catégories. 
Malheureusement elle en a encore admis 
uuo; ainsi, elle reporte à dix ans l'Age où 
l'enfant pourra travailler, et elle réduit à six 
le nombre d'heures qu'il pourra consacrer 
au travail pendant sa journée. 

Cette création de catégories rend la loi 
presque impossible à appliquer ; car enfin, 
vous le savez tous, dans un établissement 
iusJustriel, le moteur mécanique fonctiouue 

ce temps que les ouvrir -s soient "à 
^Wr qu'on puisse obtenir tous 
utiles' qu'on peut avoir dans une 
ture, car, si on n'obtient pas tous les 
qu'on doit produire avec ces machines, on 
fcml*fn«É-un. ««I rtaftriMtlé via-fevi 
A' la WOTfruM TrSlIçaise et étrangèm ; i 
e*i l'un» «ferla* rfRpsaiiè qu'on fasse pro-
étire- h Vauuliagejt Élus possible. 

Eb bien, ed#atCj&eou>B qu'oi puisse » w u 
àm canrfMh pyadalt six heures .rt qu'où 
ne pu*»* Mp «veir I N . mêmes euwid» pen, 
dsfft si* autres'îtntrP'rheufl'S'T On art : vous 
f-»rez des ielî»is, vous aurez un relais, le 
malin, de sis lUfti'JSj et l'après-midi, de six 
neuree*" 

$ • dis que- cet» me se peut pas; cela se petit 
sur le papier, mais HOU dans la pratique : 
voua no pmivec pas, dans les centres manu
facturiers de notre pays, eréer ainsi des 
groupes d'ouvriers formant relais. 

Unmtrnbr*. O ia s« fait dans les verreries ! 
H . L r a r e i i t , Le nombre des enfants 

qu'on emploie dans les fabriques est toujours 
instfffisanl, cat" fî lie faut pas se dissimuler 
que Ïébéhê§<*>d'ufite-È*»du*trie,—aujourd'hui 
OÙ.OH ne demande plus de force physique, 
—est de faife. laifs par. les ouvriers les plus 

jeunes-ce qu'on faisait faire autrefois par les 
plus âgés, parce que la journée des plus 
jeunesse paye-1 ff. 50, tandis-que ct̂ tte des 
des plus âgés s'élève à 3 fr. 5 fr. et * fr. 

Dans le Nordr les enfants manquent telle
ment, qu'on né' pourrait pas faire u,n seul 
relais si on devait sa contentée des enfants 
de cet âge. 

Il y a un autre inconvénient, c'est quece 
sont les catégories faites p>r la loi de 1841 
qui ont été une grande cause de fraudes ; 
car les enfants qui étaient censés ne travailler 
que huit heures par jour travaillaient en 
réalitftdix on onze heures. Ils allaient deux 
!#un»i aux classes d • midi, ou aux classes 
du soir,, «t personne ne pouvait contrôler le 1 Lant^ 
nombres d'heures pendant lesquels ils étaient ' 
dans les ateliers. C'est là une eau e de per-

1 turbation dans les ateliers et une cause de 
fraude : à tel point que la loi me parait inap
plicable, si l'on maintient ces différentes ca
tégories. 

n y a encore an antre inconvénient.e'ést 
'que les municipalités ont été appelées à dou
bler leur personnel enseignant pour créer ces 
écoles, sait du midi, soit du soir, et je me 
rappelle à ce propos un rapport de M. le paire 
de Lille, administrateur extrêmement intel
ligent, dans lequel e» magistrat, qui est en 

dans le Nord pour prose rire t 
catégories et pour fixera d ''Age 
auquel l'efnant entrera dans latelier-

Nous avons eu de grandes oenUewerses 
pour savoir si l'âge d» onxe ans » était pus 
préférable. Je dois dite que j'ai été un par-
iLMf très chaud de* onae ans. J'ai lotie 
coi/Rre des collègues émiaents et compétents 

| f l v c e s sortes de questions ; je ctterel " S . 
oeMarcilly, régisseur d»la compagnie d'An-
7in, administrateur éminent, portant toute 
sa sollicitude sur les enfants des - f 4,000 
ouvriers qu'emploie cette grande société 
hoaitlère. 

J'ai réussi à obtenir un jour une majorité 
d'une voix ; mais depuis je me suis rangé à 
l'opinion opposée, eTje"pms'alre que rage 
de douze ans est aujourd'hui unanimement 
adopté par de eonseil ^AoéMl <IN Ko»d, où 
il y a un grand nombre d iudustrtwe. 

Je ç*ai», messiaurE, qn'e* anMsdisant jus
qu'à l'âge de douée ans l'entrée des ateliers, 
vous donnez une satisfaction umuniete à ce 

3" ui doit être le but principal de la «loi : le 
é»eloppement moral et phjwkpaq dstfjeunei 

gens. • * : ,i 
Mais dans cette question il y a d'autres 

intérêts considérables dont il %«• an préoc
cuper : il y a l'intérêt, de la classe »uvrière 
elle-même et l'intéjrOt de l'induatrie.: 

Quel est l'intérètSaa *fcicl«u» eqrmète dans 
cette circonstance f 

Messieurs, vous avez vu les résultats du 
deraitt . reeensenient. Vous / avez vu cette 
constatation déplorable que, en France, la 
population a diminué partout dans Ifeft d< 
parlementa uniquen^fcnt agricoles, 
qu'au contraire la population a attj 
dans les départements itrdtiStriefs. *" 
entre autres, e augmenté de WS,I 
tant». . "̂  

! Le rapport qui accompagne, en;^WII" f 

officiel, la publication du recensement, dit 
! que cela est du à fémigratiod des halfottts 
\ des eâmpegues < dans : les tocafiCBs tuduatatil-
i les. A mon ar«is,. cela B'eat pa« teut à lait 
j exact- J'ai vu à6*ùnu>uv«*n*»t»^id-'W 

tion s'opérer danTfnes - J,oceM»énA 
connu les villejMfe lloubàix, et a é T 
ayant «0 t 2 M W habllants, et im]> 

. elles en ont flfe,d0d.- La aiMuMaamnt-értm 

. migration dans, le» niltos a'cpétaiâ pas M 
, de révolutions" incTi^s/griel^s, ^ i * j ^ ' 

le tissage mécanique est venu. ' se r" 

«•s^" î >*"•."= "»r*°' •" ."«.6,o>.™v. H-.J co» ou | i B lissage mecs 
même temps un industriel, déplore la corn- Jptu tissage à lftnriQhVhs m\nitàn\« 
plète stérilité de tous les sacrifices faits en 1~tmfrtttm ont et. plèle 
vue des écoles de midi pour les jeunes en
fants. Ces enfants ne font que traverser les 
écoles. Il n'y apprennent absolument, ni au 

fioiut de vue m«ral,-ni au point de vue re-
igieux, ni au point de vue scolaire.Nous eu 

avons la preuve dams,.uu fait teut récent. 
Nulle part on ne prodigue- 1'iustruçtiou 

primaire comme on le fait dans nos pays de 
fabrique. J'habite une ville où l'instruction 

pagne» ont été obligée de «eeHer •a-'Çèu 
I la -campagne «t de. venir travailler dans «os 

villey. 
Mais il y a dix a.ns que ces céy.o^ytjsjps 

' sbnt âccomplleâ, et adjoard"hu^toramieB|Kis 
' oDservons h» marche de l'aegmnnBftlpé^^e 
r la pepulatiou, je me pemaets de dite q«Wle 

e>t due priitespalemenl à Vexcédant,<* 

est complètement gralutta depuis 1828.Tous 
i.W^Técoie «t les enfants ont traveiaWeooie «t y ont été 

quelques heures par jour.Et bi^n, quand ces 
jeunes gens arrivent à l'âge de vingt aus, 
quand ils se présentent pour le tirage au sort, 
la statistique constate qu'il y eu a plus de 
la moitié qui ne savent ni lire ni 

sauces sur les décès, 
C'est une chose remarquable' dans tau 

"intrlÉB'x 

cependant, je le répète,tous ont fréquenté les 
classes de midi et les classes du soir : c'est 
vous dire qu"on apprend rien quand on ne 
consacre que quelque temps aux écoles. 

Il faut, messieurs,faire les choses sérieuse
ment. Nous sommes Jaus un siècle où on 
parle beaucoup de l'instruction obligatoire. 
Nous pouvons être divisés sur l'Instruction 
obligatoire, mais nous ne pouvons pas être 
divisés sur la nécessité de l'instruction pri
maire (Très-bien 1) 

Lorsque je vois que dans cette loi uous 
pouvons avoir le moyen le plus énergique 
de répandre l'instrUGtion, lorsque nous 
n'avons qu'à dire : — Jusqu'à tel âge l'en
fant ne pourra pas entrer dans l'atelier ; il 
devra consacrer les premières aimées de sa 
vie à fréquenteras malles d'asile, puis les 
écoles1; i! devra avoir tout le temps néces
saire pour son développement physique, 
pour faire un jour unhoinme bien constitué, 
— je dis qu'il faut mettre csla dans les 
prescriplious de la loi. Il ne faut pas faire les 
choses à demi : ce n'est pas trop de ce temps 
pour un > éducation religieuse qui donne une 
moralité éprouvée... (vive approbation à 
droite et au centre), une moralité qui 
résiste plus tard aux entraînements de la vie. 
Il faut une instruction suffisante pour que 
l'eufant y trouve un agrément, tandis, que 
celui qui sait à peine lire et écrire, le jou 

l'Europe : que daps tétr* les 060X1* 
facturiers. Us ouvriers ont de« femmes ex -
trèmem«ni nombreuses. Ccsn «s* vrai en 
Belgique; cela est vrai e n Irlaftdn^én^^-
gleterre; cela est vrai . daps. notes P*y«h Et 

a plus de pourquoi en est-Il «nsf T C » t pue» <IW le 
écrire Et e r a ^ fa miite a» a « « u n e oréoeeutriW* sur t aucune préoeeup 

i avenir ds ses enfants : il «ait qnp''ses ep-
iauu deviendront une richesse pottr Wi,^#i, 
daus notre paya, poua voyons des fawUles 
de S, de 10, de 1*2, dé 15 enlante: â fe^ ' se -
raienl presque toutes aussi A'ohTbuiueèb si, 
malheureusement, les affections épidésriques 
ne venaient' dé temps eu tateps. aMsiodw4a 
moitié des populations et. y faire d* « e * -
brauses victimes. 

Messieurs, si vous tenek compte d » ce 
grand nombre d'enfauts, qui aeili ulrtf •én'é-
diction pour nos ouvrietei vous-devé* -teeee-
naltre qu'il y a pour ces frmitte* uneÀlcer-
laine période où l'existence es* tres-diftcjle, à 
travei-ser : c'est celle où la famille à quatre, 
cinq ou quelquefois six enfabts, dont pas 
un ne. travaille. A cette époque-là, tsurtes 
les dépensée- doivent être couveetes par le 
salaire du père, et, dans la plupart des cas, 
ce salaire est insuffisant. (Marques O assen
timent.) 

Permettez-moi de vous dire que j'ai aJBBrcé 
pendant quinze ans-la profession uMdfcJafo, 
au milieu de cette population ouislèm; je 
n avais, comme tous les jeunes médnoifc*, 
que cette clientèle que donnent et l'aféour 
d-i la science et le dévouement & l'htimàaité. 
J'ai donc vu de près ces pauvres ouvriers, 
j'ai pu me rendie compte de leur erieèee. 
Combien de fois n'ai-je pas. entendu dire à 

«IjiMim^jMiijSBBjBI 

rej^e , flottait encore dans l'atmosphère 
iirïmoinTe â-s {arîTes, bien que plus 
4 'uec heure se lût écoulée depuis la ca-
aActlrophe. 

« V o u s m'avez accusé de présomption 
et d'incurie, monsieur Van Best , s'écria 
Lôonard avec chaleur, cl moi -même jo 
me demandais naguère encore si je n'a
vais pas nég l igé quelque précaution im
portante pour assurer la solidité du 
p u i t s . . . . A présent je puis me justifier 
à vos yeux et aux yeux de tous mes ca-
roarades. Le malheur que nous déplo
rons est le résultat d u n e imprudence 
à laquelle je su i s étranger. . . .d un crime 
peut-èlre.» 

dégager sa responsabil ité Gomment 
se i-eiait-il trouvé, parmi mes ouvriers , 
un homme assez sttipide on assez scé 
lérat pour établir une mine à ce l le 
place et la faire éclater dans un pareil 
moment ? 

En même temps il expliqua comment 
une poutre principale dfes charpentes 
portait sur la roche qui avait sauté, et 
comment , la base venant à manquer, 
tous les échafaudages avaient dû s'é
crouler Pun sur l'autre. Le fait parais
sait certain, indubitable; le trou de mine 
s e voyait encore dans la paroi de la ga
lerie; des éclats de pierre, noirs de pou
dre, étaient d i s séminés alentour et 
attestaient une explosion récente. Les 
bouilleurs constatèrent ces détails et ils 
semblaient , tout en causant entre eux à 
voix basse , partager l'opinion du con
ducteur de travaux ; mais le direcleur 

"3e jugea pas à propos d'adopter ce l l e 
opinion. 

« Léonard e<st fort habile, répliqua-t-
il avec aigreur, et il sait profiler adroi
tement de toutes les c irconstances peur 

— A Dieu o e plaise ,monsieur,répondit 
Léonard, que ji», veuille calomnier un 
Mort, quand il vient de porler la peine 
de ses hiutes; mais souvenez-vous de la 
haine profonde que les g e n s du char-
bomiuiri; oui manifestée ces derniers 

I temps contre le maître sondeur Grand-
Léopold cl d e Tanimosité qu'à son tour 
il éprouvait contre eux, contre moi, con-
tro vous-môme. Déjà cet homme, j'en 
ai la preuve, était l 'auteur do l'éboule-
nieul dans les tailles do la Vierge-
Noire ; auss i ne lui avais-je pas caché 
mou mépris , et je lui avait signifiéqu'il 
eut à quitté le charbonnage d a n s le plus 
bref délai . 

Tout n l'heure,OR v o u s a rendu c o m p 
te de a rixe survenue entre lui et le 
charpentier Pascal , et c'est à la suite de 
cette risque qu'il s'est enfui de ce côté . . . 
Si donc vous rélléc.hissez au désir de 
vengeance que devait ressentir Grand-
Léopold contre nous tous, vous compren
drez a i sément . . . 

— Bon I interrompit Van Best d'un 
ton ^ee,Graud-Léopold n'est plus là pour 
se défendre. Si ce coup de mine a causé 
l'écroulement du puits , on a d û l ' e n t e n - I 
dre , quelqu'un ici peut-il affirmer qu'il 
a entendu l 'explosion? » j 

Les ouvriers s e consultèrent les uns 
les autres ; mais ils durent reconnaître 
qu'aucun bruit n'était parvenu jusqu'à 
eux à l'étage intérieur. 

« L'explosion,en effet, reprit Léonard, 
n'a pu être entendue que dans le puits 
des Echelles, et tous ceux qui s J trou
vaient dans le puits des Échelles ont 
pér i . 

Encore une fois,les morts ont l>on dos , 
et vous pouvez leur attribuer toutes vos 
imprudences , toutes vos soHises .Quant 
à moi, je penserai ce qu'il me plaira de 
oes explications. 

— Ohl la lumière se fera, j'en su is 
sûr , s'écria Léonard ; Dieu ne souffrira 
pas que je demeure chargé devant m e s 
camarades et devant ma propre cons
cience d'un aussi lourd fardeau I > 

Les opinions paraissent très-diverses 

Parmi les ouvriers présents ; cependant 
autorité morale que le pajron exerçait 

sur l'esprit « e ces g e n s s imples avait 

Eroduit urio réaction défavorable à 
éonard. Le jeune homme le comprit 

et il se taisait, quand tout à coup un des 
borains, qui s'était penché vers le gouf
fre, dit avec émotion : 

« Chut ! V'>ilà encore quelqu'un qui 
gémit là-b.is. » 

Tout le monde devint attentif. 
Alors une voix monta des profondeurs 

du puits, si faible, d'un caractère si ex
traordinaire, que les superstitieux bo
rains ci Mrent entendre un être surnatu
rel, peut-être i'dme d'un ouvrier défunt 

qui réclamait des prières, et p lus ieurs 
se s ignèrent dévotement. 

Maife Léonard ne partageait pas d e 
pareilles croyances ; à son tour il s ' in
clina sur l'abîme et demanda,en formant 
un porte-voix avec ses deux mains: 

« Qui appe l l e? qui è t e s -vous? où 
êtes vous ? » 

La réponse ne se fit pas attendre. 
« Léonard, mon cher Léonard,disait-

on, est-ce bien to i? Je t'attendais. . . . 
hâte-toi de me tirer d'ici. » 

Une joie immense se refléta sur les 
traits du houilleur. 

« C'est Antoine l » s'écna-t-i l . 
P u i s de courbant de nouveau vers le 

puits : 
- « Courage, mon ami, je ne t'abandon
nerai p a s . . . Es-tu gravement b lessé et 
peut-on arriver jusqu'à toi ? 

— J'aperçois la lumière de vos lam
p e s . . . Je ne peux remuer un de mes 
bras ni une de mes jambes,et j 'éprouve 
des souffrances dans tout le c o r p s . . . 
Je s u i s couché sur de la terre molle, 
mais je n'ose bouger, chr cette teire se 
dérobe sous moi .au moindre mouve
m e n t . 

— Il suffit, répliqua Léonard; prends 
patience. » 

Il se tourna VQI-S les ouvriers : 
« Vous avez des c o r d e s ? » dit-il. 
Un des ass istants lui remit une g r o s s e 

corda que l'on a voit apportée a tout 
événement . Léonard s 'empressa d'en 
attacher un bout autour de son corps . 

< Ah çà ! que comptes-tu faire main
tenant? demanda Van Best . 

— Vous le voyez, monsieur, je vais 
descendra dans le puits pour en retirer 
mon ami Antoine. 

— Descendre dans le puits . . . Tu ne 
sauveras pas ton camarade et tu péri-

I.a tutti au prôchiiin numéro. IJ 

Apprentis 
indé des Aipycmtt—ÇlMfcape 
à rimprimewedu Jomrutl 4é Mou 

On demandé 
w l l e n r s à l'imprimeriedu 
boxas rue Nain, 1 

M O D E S 
M es dame», 

Je > prends la liberté de voue informe! 
que je viens de recevoir un uapoilique choix 
de MODÈLKS OK PARIS, ainsi qua des FOKMBS 
DU TOUS GKNRES, pour chapeaux ronds et 
fermés; feutres, velours, rubans, fleurs, plu
mes d autruches el fantaisies, ornements ne 
jais, iiuui .._ x genres de voilettes, noeuds et 
coiffures. 

N'ayant rien négligé pour piarre à ma 
nouvelle clientèle, j'espère qu'elle m i n o 
rera toujours de aa confiance. 

Sans 1 espoir de votre visite, 
grées Madame, mes salutationsnrnpiansér f i 

P-» Dnwnu.T. 
rue Pellart, Roubatt. 


